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ANNEXE 5  

Mémoire de l’Association québécoise du transport aérien 
dans le cadre de la consultation publique du BAPE sur le 
projet du parc éolien Rivière-du-Moulin 
 

Conséquences éventuelles 

d’une entrave à la navigation 

aérienne  

Estimé des émissions de gaz à effet de serre 
et des coûts directs reliés au projet du parc 
éolien Rivière-du-Moulin 
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Le projet du parc éolien Rivière-du-Moulin 

et la navigation aérienne 

 

Le présent document fait état des conséquences probables d’une entrave à la 
navigation aérienne suite à la construction du parc éolien Rivière-du-Moulin dans 
son état actuel. Comme l’indiquait notre mémoire, il est important de faire réaliser 
les études qui permettront connaître les effets réels de l’implantation de ce projet. 
 

Méthodologie   

Les calculs qui suivent sont basés sur la méthodologie de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI) pour le calcul des gaz à effet de serre dans le transport aérien

1
. 

 

Les données de base suivantes ont été utilisées : 

 

1) Scénario : Vol direct de l’Aéroport Pierre-Elliot-Trudeau, Montréal (CYUL) vers 

l’Aéroport de Bagotville, Saguenay (CYBG). Il s’agit d’un vol régulier offert par 

Jazz. 

2) Type d’appareil utilisé : Dash-8 100 (aéronef turbo propulseur / Capacité : 37 

passagers) 

3) Temps de vol : estimé à 66 minutes
2
 

4) Estimé du délai supplémentaire causé par la défaillance radar : 10 minutes (au sol 

et/ou en vol) 

5) Nombre de mouvements annuels affectés par la défaillance radar : 10 000  

(environ 20 000 passagers affectés) 

6) Coût du carburant aviation au litre : 1,65$ (au moment du calcul) 

 

Résultats 

Selon le calculateur de gaz à effet de serre de l’OACI 
3
, le voyage au complet a 

produit 2047,58kg de CO
2
 (55,34 kg par passager) et nécessité 954 kg de carburant.  

 
La moyenne d’émission de CO

2
 lors du voyage a été de 31,02kg par minute et 

14,45kg de carburant par minute. 
 

                                                      
1
 http://www2.icao.int/en/carbonoffset/Documents/ICAO%20MethodologyV3.pdf 

2
 Délai vérifié sur le site www.aircanada.com  

3
 Pour le calculateur en temps réel :  http://www2.icao.int/en/carbonoffset/Pages/default.aspx    

 

http://www2.icao.int/en/carbonoffset/Documents/ICAO%20MethodologyV3.pdf
http://www.aircanada.com/
http://www2.icao.int/en/carbonoffset/Pages/default.aspx


 

 

Délai supplémentaire de 10 minutes 

Dans l’éventualité de la réalisation du projet sous sa forme actuelle, on estime des 
délais entre  5 à 10 minutes au sol pour les arrivées et les départs. De plus, comme il 
faudra contourner la « zone aveugle » du radar, un autre délai s’ajoute d’au moins 5 
minutes de temps de vol.  
Environ 10 000 mouvements aériens en seraient affectés (1/5 du trafic aérien actuel  
de l’Aéroport de Bagotville). 
 
 

31,02 kg X 10 minutes X 10 000 mouvements = 

3 102 000 kg de CO2 / an* 

* Chiffres tenant compte seulement des mouvements d’aviation civile de Bagotville 

 

Moyenne de consommation de carburant par type d’aéronef 

Type d’aéronef Consommation 

par minute 

Jetstream 32 5,37 kg 

Dash -8 100 14,45kg 

Boeing 737 ou 

Airbus 310 

36.20kg 

Militaire : CF-18 495 kg 

Tableau : Comparaison de la consommation de carburant selon le type d’aéronef 

 

Conséquences  

Conséquences possibles d’une entrave à la navigation aérienne sur une 

période de 20 ans : 

 
 

 Émission additionnelle de GES : 68 244 tonnes 

  Coût additionnel estimé pour le carburant : 58 152 600,00$ 

o Il s’agit d’un montant minimum étant donné la fluctuation constante à la 

hausse du coût du carburant et de l’augmentation du trafic aérien.   

 Nombre de passager affecté par des retards : 220 000 

o Les coûts reliés aux retards de passagers sont difficiles  à établir mais il 

va de soi que les retards occasionnent des coûts indirects (tourisme, 

affaires, poste) 

  


